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F I C H E  M E T I E R  B P I  :  B U R A L I S T E  

Pour aider les créateurs et repreneurs d’entreprise, la Banque Publique d’Investissement - BPI- réalise 
des « dossiers projecteurs » et des fiches métiers. 
 
Vous trouverez ci-dessous une synthèse des données BPI et pour retrouver toutes les informations 
concernant l’activité de buraliste sur le site de BPI Création, cliquez ici ! 
 
NB : Buraliste et débitant de tabac sont synonymes.  
 

1. CONDITIONS PREALABLES ET CANDIDATURE 

 Conditions préalables 

− Être majeur 

− Être Français ou ressortissant d'un autre état membre de l’Union 
européenne ou d'un autre état partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou Suisse 

− Ne pas être sous tutelle ou curatelle 

− Ne pas avoir de condamnation pénale (casier judiciaire vierge 
bulletin 2) 

− Ne pas être gérant d’un autre bureau de tabac 

− Avoir un avis favorable suite à visite médicale auprès de l’Agence 
Régionale de Santé des Alpes-Maritimes 

 
 Présenter sa candidature à la Direction des douanes 

− En cas de reprise  
L’exploitant actuel doit bien sûr être d’accord pour transmettre son bureau de 
tabac et doit présenter votre candidature aux à la Direction des Douanes des 
Alpes-Maritimes. 
 

− En cas d’ouverture d’un nouveau bureau de tabac 
Vous devez consulter les offres de gestion d’un bureau de tabac disponibles sur 
les supports d’annonces légales et le plus souvent dans la presse régionale. 
 
Puis, vous devez envoyer votre candidature aux à la Direction des Douanes des 
Alpes-Maritimes. 
 
Dans les deux cas de figure, une fois que les douanes vous ont donné un avis 
favorable, vous pouvez entamer les démarches. 

https://bpifrance-creation.fr/activites-reglementees/debitant-tabac
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14710
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14710
https://www.paca.ars.sante.fr/ars-delegation-departementale-des-alpes-maritimes
https://www.paca.ars.sante.fr/ars-delegation-departementale-des-alpes-maritimes
https://lannuaire.service-public.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes/7aa88a17-5e93-466d-b2fc-f4d45367a9ea
https://lannuaire.service-public.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes/7aa88a17-5e93-466d-b2fc-f4d45367a9ea
https://lannuaire.service-public.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes/7aa88a17-5e93-466d-b2fc-f4d45367a9ea
https://lannuaire.service-public.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes/7aa88a17-5e93-466d-b2fc-f4d45367a9ea
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2. LES AUTRES CONDITIONS OBLIGATOIRES  

 Suivre une formation initiale obligatoire 

Cette formation d’une durée de 3 à 4 jours, coûte environ 800€ et est 
obligatoire pour le gérant et son suppléant ou les associés dans le cas d’une 
SNC. 
 
Cette formation doit être suivie dans l’un des 5 centres agréés en France. Pour 
consulter la liste, cliquez ici ! 
 
Une fois la formation validée, vous recevez un permis d’exploitation. 
 
 Contrat de gérance avec l’Etat et formation continue 

Après avoir validé votre formation initiale, si l’Etat retient votre candidature, 
vous allez signer un contrat de gérance avec lui. 
 
Ce contrat se renouvelle tous les 3 ans par tacite reconduction, à condition de 
suivre une formation continue (1 journée à valider 6 mois avant la date de 
renouvellement). 
 
 Forme juridique du bureau de tabac 

Vous avez le choix entre l’entreprise individuelle et la Société en Nom Collectif 
(SNC). 
 
Si vous choisissez la SNC, deux conditions doivent réunies : 
 

− Le gérant doit détenir la majorité absolue des parts sociales, 

− Les associés sont obligatoirement des personnes physiques. 
 
 Achat du fonds de commerce 

L’entrepreneur individuel ou la SNC doit le propriétaire unique du fonds, sauf 3 
exceptions : 
 

− Si le contrat de location-gérance est conclu avec une commune ou 
un groupement de commune, 

− Si le contrat de location-gérance est conclu dans une commune 
dans une zone France de revitalisation rurale, 

− Si le fonds est exploité dans le cadre d’un contrat de franchise. 
 
 Jours de fermeture 

Vous ne devez pas fermer plus de 2 jours par semaine. 
 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R58928

